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MÉDIAS SOCIAUX  

ÉCHANTILLON DE LAIT  

LOGISTIQUE 
  

PROFIL DE DIRECTEUR 

Activités du conseil 
Le conseil d'administration a tenu une réunion virtuelle de 2 heures le 9 janvier pour faire la mise à jour des 
représentants des comités pour l'année civile 2024 qui sont énumérés ci-dessous.  Le C.A. a aussi examiné les 
sujets qui seraient à discuter lors des prochaines réunions provinciales, régionales et nationales.   Ces 
représentants des comités, en collaboration avec le personnel, travailleront avec leurs pairs d'autres provinces 
ou d'autres commodités agricoles à la conception de politiques et de programmes provinciaux, régionaux et 
nationaux qui sont adaptés, transparents ainsi que financièrement et écologiquement durables pour les 
producteurs laitiers et les intervenants du secteur laitier.  Les administrateurs du PLNB qui participeront à la 
conférence annuelle sur les politiques des Producteurs laitiers du Canada du 6 au 8 février ainsi que ceux et 
celles d'autres conseils provinciaux à travers le Canada prévoient rencontrer leurs députés et sénateurs pour 
leur donner 
un aperçu 
des réussites 
et des défis 
du secteur 
dans l'espoir 
qu'ils seront 
informés 
lorsque des 
politiques 
fédérales 
touchant 
l'industrie 
laitière sont 
présentées 
au 
Parlement 
pour 
examen. 



PRIX  MOYEN DATE  LIMITE  DE  
LA BOURSE  DE  

QUOTAS :   

DATE  LIMITE  DE  
LA BOURSE  DE  

CRÉDITS  
PLNB OFFICE 506-432-4330 

Steve Michaud Directeur général Ext. 22 

Ashley Baskin Analyste des politiques Ext. 23 

Veronica McEwen Transports  Ext. 24 

Luke Chase Services aux producteurs Ext. 25 

Delaney Lewis Commis de bureau  Ext. 26 

Katie Bleakney Coordonnateur promotion Ext. 27 

Natasha McKillop proAction  Ext. 28 

CONSEIL  D’ADMINISTRATION  

Wietze Dykstra Chair  325-8192 

Gilbert Matheson Vice Chair  434-2357 

Becky Perry 2nd Vice Chair   435-0651 

Denis Cyr North West                426-0788 

George Wesselius Moncton   227-0463 

John Schuttenbeld Fredericton  461-9254 

John Best Woodstock  425-0765 

Mike Bouma North East    547-5843 

Paul Gaunce At-Large    650-9595 

Repre senter les inte re ts des 

producteurs laitiers du Nouveau-

Brunswick dans leur que te d’ex-

ploitation de fermes laitie res du-

rables qui produisent du lait de 

haute qualite  dans le cadre d’un 

syste me de gestion de l’offre. 

PLNB MISSION 

EVÈNEMENTS 
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16h00 
le 1 fevrier 2024 

Veuillez envoyer vos 
mises ou offres par 

courriel au quo-
ta@nbmilk.org  

16h00 

le 17 janvier 2024 

SVP soumettez vos 
offres sur le portail 

PLNB—
www.nbmilk.org 

Réunion du conseil 
 d’administration du PLNB 

Le 31 janvier et 1 février 

   
  

$98.23/hl or $21.51/ 
kg de MG  

MG 4.4529 kg/hl, 
Prot. 3.3555 kg/hl  

LAS 5.9087 kg/hl 

DECEMBRE 2023  

LE 15 JANVIER 2024  

Quelle est votre vision pour l’avenir de 
DFNB ? 
Je vois la collaboration dans les maritimes, au 
p5 et au p10 continuer progressivement 
comme un moyen de devenir plus efficace et 
d’économiser de l’argent à nos producteurs. 
Qu’est-ce qui vous motive à occuper un 
poste au conseil d’administration du PLNB ? 
J’aime beaucoup l’aspect politique et 
décisionnel de l’industrie. Il y a quelques 
années, je voulais voir un changement, alors 
j’ai pensé plutôt que de me plaindre que je 
vais aller sur le conseil d’administration et 
trouver une solution. Mon objectif principal 
en tant qu’administrateur est de prendre des 
décisions qui profitent à tous les producteurs 
du Nouveau-Brunswick afin de nous donner 
une industrie florissante et les meilleurs 
revenus pour notre lait. 
Avez-vous d’autres entreprises 
commerciales ? Si c’est le cas, dites-nous de 
quoi il s’agit. 
J’ai quelques projet secondaires comme je les 
appelle ! J’ai un troupeau de moutons 
forestiers de race pure, que j’élève des 
agneaux pour la production de viande. Les 
autres productions de viande comprennent 
les boîtes de bœuf et les poulets. Mon mari 
et mon fils aîné récoltent environ 125 acres 
et offriront bientôt un travail à forfait avec 
notre équipement. 
Quelle est votre expertise ou votre domaine 
de passion ? 
Dwayne et moi avons chacun nos propres 
domaines. Je gère les vaches et les finances, il 
gère les cultures, l’équipement et l’entretien. 
Les vaches sont ma passion, j’aime mes 
vaches. En tant que comptable, j’aime les 
chiffres. 



  

  

  

LE  SCOOP DES MÉDIAS SOCIAUX  
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LAIT DE QUALITÉ  

Les camionneurs sont licencié pour évaluer le 
lait. Ils ne refuse de ramasser le lait selon les 

règlements. Une fois votre lait est refusé, vous êtes 
requis de le jeté et de corrigé le problème qui a 

contribué au refus et de nettoyer le réservoir avant 
d’ajouter la prochaine traite.   

Les producteurs sont invités à communiquer avec 
les inspecteurs de la santé publique pour obtenir de 

l’aide afin de déterminer les causes de ce rejet. 

FONDS DE PÉNALITÉ  

Financement proactif : Les producteurs avisés de la 
deuxième infraction ou d’une infraction subséquente 
à la qualité du lait, avant l’imposition d’une pénalité, 

sont autorisés à compenser, une fois par année, le 
coût d’une visite d’un technicien de la qualité du lait à 

un maximum de 1000 $. Les producteurs peuvent 
présenter une demande de financement en 

transmettant les factures payées au bureau du PLNB. 

RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI 
SUR LES  PRODUITS NATURELS 

Des tests supplémentaires sont disponibles 
auprès de RPC. Veuillez contacter RPC 

directement par courriel dairy.rpc@rpc.ca  
Ou 506-452-1212 

http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19// Plans 
de construction, d’extension, de modification, 

d’installation ou de remplacement 50(1)Les plans de 
construction, d’agrandissement ou de modification 
d’une ferme laitière, y compris une étable laitière, 

une salle de traite ou une laiterie, doivent être 
soumis à l’approbation de la Commission ou d’un 

inspecteur avant que les travaux ne soient 
entrepris. 50(2)Plans pour l’installation. 

LE 15 JANVIER 2024  

Retrouvez les Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick sur Facebook et Instagram  
pour voir comment nous montrons notre engagement envers nos consommateurs! 

Caractéristiques de la boulangerie locale à venir 
  
Nous prévoyons de présenter des boulangeries 
locales sur les médias sociaux du DFNB.  
S’il y a une excellente boulangerie dans votre ville, 
veuillez envoyer le nom de la boulangerie à 
Michelle par sms 902-877-9355 ou par courriel : 
michelle.kempton@dfc-plc.ca 
  

 

La Commission des produits agricoles du Nouveau-Brunswick (la Com-
mission) a obtenu un service de messagerie qui a la capacité de ramas-
ser des échantillons de lait cru à l’échelle de la province et de les livrer 
au laboratoire RPC pour des tests réglementaires hebdomadaires. 
Avant de mettre en œuvre ce service, la Commission est actuellement 
à la recherche d’un dépôt à long terme dans le nord-ouest du Nouveau-
Brunswick pour le dépôt et le ramassage des échantillons. Une fois 
toute la logistique finalisée, le service de messagerie sera mis en place. 
La Commission prévoit que les détails sont finalisés d’ici le 31 janvier 

Commission des produits agricoles 
sur la logistique des échantillons 

Acheter et Vendre 

S’il vous plaît envoyer vos petites annonces à nbmilk@nbmilk.org 

 

Coopérateurs Prestations de soins de santé : 

L'année dernière, nous avons été en mesure de réduire vos taux 
d'environ 10%.  

Au cours de la dernière année, les demandes ont augmenté d’un 
pourcentage assez élevé, ce qui nécessite une légère augmentation. 
Les taux seront ceux que vous aviez en 2022. 

Les taux pour 2024 seront: 

Couverture unique mensuelle 128.44  

Couverture familiale mensuelle 335.74 

Aussi, veuillez noter que ce plan vous donne accès à des médecins et 
à d'autres professionnels de la santé 24/7..s'il vous plaît appelez Emily 
si vous souhaitez avoir plus d'informations à ce sujet. 
Emily.murphy@gotoinsure.ca Cellulaire 506-850-1643 pour appeler 

https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/?hl=en
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.youtube.com/@dairyfarmersofnb
https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/?hl=en
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.youtube.com/channel/UCdK7qY1TyTk5H5YYjt4GnYA
mailto:Emily.murphy@gotoinsure.ca


COIN QUOTA  

LES SOUMISSIONS ET LES OFFRES À LA BOURSE DE QUOTA:  
Avant 16h:00 du 1er jour ouvrables du mois sur des 
formulaires fournis par l’Office y compris 
une confirmation de fonds de votre 
établissement prêteur. Les producteurs ne pourront pas 
combiner le montant qui leur est dû sur leur état de compte 
avec la confirmation des fonds d’un établissement financier 
pour faire une mise équivalant au total des montants 
combinés. Les mises et les offres qui dépassent 24 000 $ ne 
seront pas acceptées. Les producteurs qui vendent tout leur 
quota à la bourse devront verser un dépôt de garantie de 1 
000 $, qui leur sera retourné 30 jours après la date d’entrée 
en vigueur du transfert. 

 

POLITIQUE SUR LES QUOTAS MINIMUMS 
revisée: L’Office cessera de ramasser le 
lait des producteurs un mois après que leur montant de 
quota quotidien tombe en dessous de dix (10) kilos de quota 
quotidien. 

ARRÊTÉ SUR LE TRANSFERT DE QUOTAS 
QUOTIDIENS   

Les producteurs doivent payer à l’Office le PBVQ 
pour le quota quotidien ainsi acheté le ou avant 
midi du 20ième jour du mois ou avant midi du 
premier jour ouvrable qui suit si le 20ième jour 
tombe sur un jour de congé ou sur le week-end. Le 
paiement reçu par la suite est assujetti à une 
pénalité de 2 % appliquée sur la valeur du quota 
quotidien acheté et déduit de la paie du 
producteur. Il sera également interdit au 
producteur d’acheter du quota sur la bourse du 
mois suivant. Si le paiement n’est pas reçu avant le 
dernier jour ouvrable du mois, ce quota acheté 
sera révoqué et mis en vente à l’échange du mois 
suivant. Toutes les pertes subies lors de la revente 
du quota révoqué seront imputées au producteur 
ainsi qu’une pénalité supplémentaire de 2 %  
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COIN CRÉDIT  

 
LA BOURSE DE CREDITS 

Avant 16h:00 le 2ème jours ouvrables 
après le 15 du mois sur des formulaires 
fournis par l’Office. Les résultats seront 
disponible le 4ième jour ouvrable qui suit 
le 15. Les producteurs qui quittent 
l’industrie pourront vendre ou acheter 
des crédits un mois suivant la date de leur 
vente. Si vous ne recevez pas votre état 
de compte à temps pour voir votre 
situation de crédit, téléphonez au bureau, 
et nous vous l’enverrons par courriel ou 
télécopieur. 
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BOURSE DE CRÉDITS DÉCEMBRE 2023— 1,50$/ KG  
 

17 858 des 18 296 kgs demandé ont été acheté 
 
Les producteurs qui dépassent  0 jours de crédits 
peuvent acheter des crédits. 
Les producteurs qui ont moins que 0  jours de crédits 
peuvent vendre des crédits. 
SVP examiner votre état de compte qui indique le 
nombre de kilo admissibles que vous pouvez vendre ou 
acheter à la prochaine bourse. 
 
Soumettez vos offres à la bourse de crédit sur le portail 
au www.nbmilk.org 
 

LE 15 JANVIER 2024  
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LE TRANSPORT 

 
Si vous avez des inquiétudes au sujet de vos 

ramassages prévus,  
Vous pouvez contacter : 

 
Agropur Transport : 

Kris Aiton (506) 432-0476  
  

Transport Fisher : 
Troy Mason (506) 435-0500 

  
Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick : 

Veronica McEwen (506) 432-0092  
  

Pour toute question sur le transport du lait  
ou problèmes s’il vous plaît appelez PLNB au  

(506) 432-4330 choisir le « 2 » pour rejoindre un 
francophone  

RÉSERVOIRS 
DE LAIT EN 

VRAC 

Tous les réservoirs de lait 
en vrac devant être 

étalonnés seront 
coordonnés par le 

personnel du PLNB en 
utilisant les services 

d’étalonnage des 
producteurs laitiers de 

l’Ontario (MPO). Si vous 
prévoyez installer un 

nouveau réservoir ou si 
vous en avez installé un 

récemment, veuillez 
appeler le 432-4330 afin 
que votre ferme puisse 
être ajoutée à l’horaire. 

Avant de remplacer votre 
réservoir de lait en vrac 

rappelez-vous: Les 
nouveaux réservoirs de 
1000 gallons américains 

(3780 litres) doivent avoir 
une sortie minimale de 3 

pouces avec une valve 
papillon; Les nouvelles 
citernes de moins de 

1000 doivent avoir une 
sortie de réservoir 

minimale de 2 pouces 
avec une vanne papillon; 
Les réservoirs usagés de 
toute taille doivent avoir 
une sortie de réservoir 
minimale de 2 pouces 

avec une valve papillon. 
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Tout producteur qui souhaite 
recevoir un exemplaire du 
bulletin Matières Laitières par 
la poste tous les mois doit en 
faire la demande au bureau de 
PLNB par courriel 
nbmilk@nbmilk.org ou par 
téléphone au  506 432-4330.  

 

Si vous avez des photos qui 
pourraient être présentées 
dans de futures affaires de lait 
s’il vous plaît envoyer un 
courriel 
katie.bleakney@nbmilk.org 

Matière  
Laitière 

Développement du secteur de 
l’élevage 
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/
contacts/
dept_renderer.137.203310.4073.html#em
ployees 
 

Les prix des veaux  
https://app.milk2020.ca/beefreport/
default 
 

Conseil de recherches : Webi-
naires gratuits 
https://www.beefresearch.ca/resources/
webinars.cfm 
 

Commission Canadienne du lait 
https://www.cdc-ccl.gc.ca/  
 

Centre des nouvelles des 
Producteurs laitiers du Canada 
https://www.dairyfarmers.ca/news-
centre/document-library 
 

AgriStartNB 
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/
Departments/10/pdf/Agriculture/
FarmingInNewBrunswick-
RoadMapForNewEntrants.pdf 
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